


Tout armement bénéficiaire de fret & destination ou €n provenance
2éoublique du Tehad est soumis s paicment d'une redevance maritime
de transit au Conseil des Chargeurs du Tchad ou a son

Avidele 5L Le taux de la redevance maritime cst [ixé cornme SUit 3

0 FCFA pour le conteneur de 20 pieds |
20 000 FCFA pour le contencur de 40 pieds ;
- 20 (00 FCEA pour vehicule de lourisme
50 GO0 FOIRA pour le camion tracteur et carrosserie ;
7HD FOFA par tonne pour les marchandises conventionnelles, en vrac et

Article 4 : Les consignateurs sont responsables des sommes dues par les
opdrateurs des navires représentés par cux cn cas de non-
paiemerii fis ia redevance maritime visée & l'article 3 du présent arrete.

Articla 5 : Fr sucune maniére, la redevance qui est la contrepartie de la
jouissancs des droits de trafic ne doit étre répercutée par larmateur sur les
=2 ou les chargeurs.

marchandis

icli: 5 : L= présent arréié interministériel qui prend effet a compter de la
. 2o aigmature sera earegisiré et publié au journal officiel et
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comnodond sartout ol besoin sera.

N'Djamens, le { 4 Ffy m‘

Aiiisire des Finances et du
~iaet o tiss Comptes Publics

e Y



